
  Missions sur Ouvrages d’art  

  

TARIFICATION 2022  
  

  

Le Syndicat de la Voirie se propose d’apporter une réponse aux collectivités désireuses d’assurer la gestion de 

leur patrimoine d’ouvrages d’art, par le biais de diagnostics permettant la réalisation du dossier d’ouvrage, 

contrôle annuel et inspection détaillée et contribuant ainsi à :   

 Une meilleure connaissance de ce patrimoine,  

 Des travaux d’entretien réguliers et ciblés,  

 L’identification d’éventuelles pathologies et leurs réparations, 

 La sécurisation, dans ce domaine, de l’action communale.  

  

  

TARIFICATION 2022  pour 

diagnostics sur ouvrages d’art  
 

Libellés  Unité  Prix 2022 HT*  

Réalisation d'une fiche technique de 

l'ouvrage d'art  

  

Unité  

  

450 €  

Visite d'inspection visuelle  
  

Unité  

  

1 000 €  

Rédaction du procès- verbal suite à inspection 

visuelle  

  

Unité  

  

450 €  

  * hors levé topo qui est en fonction du linéaire de l’ouvrage  

  

Dans le cas où des moyens supplémentaires seraient nécessaires pour les investigations, la convention 

proposée à la collectivité en tiendrait compte. Ces rémunérations d’ingénierie sur ouvrages d’art seraient 

assujetties au régime fiscal de la TVA.  

  

  


